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La séance a débuté à 10 h 12 mn.
M. Ali Dini Abdoulkader, 1er Vice président et Président de l’Assemblée nationale par intérim

Monsieur le Premier Ministre,
Mesdames et messieurs les Ministres,

Mes Chers collègues,

Bonjour,
Avant de commencer les travaux de notre séance d’aujourd’hui, je souhaite un prompt rétablissement au Président de l’Assemblée nationale, monsieur Idriss Arnaoud Ali et notre collègue et ami Youssouf Dideh Doualeh.

Le Président de l’Assemblée nationale qui est actuellement en convalescence et monsieur Youssouf Dideh serait quant à lui souffrant d’après les informations qui m’ont été communiquées.

Cette déclaration étant faite, je tiens également à présenter nos excuses à monsieur le Ministre Elmi Obsieh Waïss, dont le nom a été quelques peu écorché. Le nom de son grand-père a été remplacé par Bouh au lieu de Waïss. Cette erreur s’est glissée dans la page de présentation du rapport et j’espère qu’elle ne se reproduira plus. Il préfère garder son patronyme et il a raison ! Rires
Nous avons à l’ordre du jour les projets de loi suivants, à savoir :

· Projet de loi n°50 portant à la protection de la propriété industrielle,

· Projet de loi n°51 portant Code de l’Environnement,
· Projet de loi n°52 portant ratification d’un Accord de Prêt entre la République de Djibouti et le Fonds de l’OPEP pour le Développement International 
(F.O.D.I),

· Projet de loi n°53 portant nouveau Code des Marchés Publics.

Concernant le 1er point, il figure à l’ordre du jour, mais toujours est-il que le Ministre du commerce nous a demandé d’ajourner son examen à la prochaine séance publique de l’Assemblée. C’est la décision qui a été prise lors de la réunion de la conférence des Présidents.

Pour le 3ème projet de loi, le Secrétaire général du Gouvernement qui était chargé de défendre le texte en commission n’est par présent, mais les membres du Gouvernement sont au complet ou presque.

Ceci dit je demande au rapporteur de la commission pour le développement social et la protection de l’environnement de venir nous présenter son rapporteur.
Un député présent lors de la réunion de la conférence des présidents interpelle le Président de l’Assemblée nationale par intérim, au sujet du projet de loi n°54/09 portant approbation des comptes financiers de l’EDD pour l’exercice 2007. Monsieur Ali Dini Abdoulkader s’adresse à lui en ces termes :

Vous faites erreur monsieur le Député ! Il s’agit d’un projet de loi qui était en instance et conformément aux dispositions du règlement intérieur il a été transmis pour examen à la commission des Finances. Est-ce clair dans votre esprit maintenant ? Très bien monsieur Ismaël Aptidon vous avez la parole s’il vous plaît ! 

M. Ismaël Aptidon Yonis, Rapporteur de la Commission pour le Développement Social et la protection de l’Environnement 
Monsieur le Président,
Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les membres du Gouvernement,

Mes chers collègues,
Avant de vous présenter le rapport de commission, je me permettrai de vous citer une petite anecdote relative à l’objet de ce projet de loi : la protection de l’environnement.
C’était il y a fort longtemps lorsque le bon Miséricordieux a créé ce monde. Un jour, l’environnement s’adressa à l’Homme en lui disant : ô animal à deux jambes, écoute-moi bien. Dieu m’a mis à ta disposition, mais tes griffes sont destructrices. Pour que je ne disparaisse pas et que tu ne meures pas, voudrais-tu que nous signons un pacte de bon voisinage basé sur des mesures équilibrées ? L’Homme sans attendre répondit « oui » ! Il n’a même pas cherché à comprendre.

L’environnement lui dit : « je vois que tu es pressé, mais voici les dispositions de notre pacte. Article 1 : sur mes richesses tu ne mangeras qu’à ta faim, article 2 : tu me préserves de tes griffes destructrices à une partie de moi ».
L’Homme répondit : c’est tout ? Je les respecterai à la lutte ! Puis des siècles ont passé mais un jour, l’Homme se disant très instruit à violé le pacte conclu. Il se dit : « allons voir car-il y a sûrement plus de richesse et de paradis ici que dans les parties cachées et interdites de l’environnement ». Il fouilla et mis son nez un peu partout. Je vous laisse imaginez la suite vous-mêmes mes chers collègues. Applaudissements
J’en reviens maintenant au rapport proprement dit. Le rapport est assez explicite et je vous épargnerai une lecture fastidieuse en vous faisant une synthèse.
L’intervenant fait une synthèse du rapport n°51, voir l’intégralité en annexe.

M. Ali Dini Abdoulkader, 1er Vice président et Président de l’Assemblée nationale par intérim
Merci monsieur Ismaël Aptidon pour votre brillante présentation.

La parole est aux intervenants qui souhaitent commenter ce projet de loi. Oui monsieur Gabriel vous avez la parole.

M. Abdi Ibrahim Mohamed dit « Gabriel »
Merci monsieur le Président.

Le présent projet portant Code de l’Environnement est un texte volumineux qui compte 41 pages et 149 articles. Je crois qu’un effort louable a été fait dans ce sens et ma seule suggestion est la suivante : on a, me semble t-il, occulté un site qui contient des richesses.
Je fais allusion bien entendu  à la forêt du Day. Cette dernière est une forêt primaire qui renferme des espèces végétales rares en particulier le genévrier, ce bois de chauffe qui représente un excellent combustible. Je ne suis pas botaniste, mais mon ami Mohamed Ahmed Awaleh pourra certainement nous en dire plus. Applaudissements
Je me rappelle d’un article qui exposait les vertus de cette arbuste il y a de cela une quinzaine d’année. J’avais beaucoup apprécié à l’époque les efforts déployés pour protéger notre faune et notre flore et je compte sur l’aide du Secrétaire d’Etat pour voler à mon secours et confirmer la nécessité de préserver cet écosystème unique qu’est le Day. 

Aussi, je tenais à dire de prendre comme exemple le magnifique site et de l’insérer dans l’exposé des motifs et dans le corps de la loi. Autrement dit, je suis d’avis que l’on nomme ce site expressément, car avec des facteurs tels que la sécheresse, les maladies et le déboisement, il est fort à craindre que cette forêt disparaisse inexorablement. C’est à mon sens une forêt qui mérite d’être classée au patrimoine national et bien plus, faire partie du patrimoine mondial. Ce travail pourra être confié à l’UNESCO si nous n’avons pas actuellement les ressources suffisantes.

L’écologie qu’elle soit appliquée on fondamentale, prend en considération. L’action de l’Homme en vue d’atténuer les conséquences néfastes sur l’environnement. Nous devrions favoriser la gestion à bon escient de notre nature. Un autre volet consiste à étudier les structures et le fonctionnement des écosystèmes.
Ces notions ne sont toutefois pas mentionnées dans ce texte, car l’écologie et l’écosystème vont de pair. Applaudissements

Ma recommandation va dans le sens de rendre ces préoccupations plus explicites dans le présent projet de loi. Il serait également plus judicieux d’insérer la préservation de l’écosystème de la forêt du Day entre les articles 39 et 49 pour que cette forêt devienne une aire protégée. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Ali Dini Abdoulkader, 1er Vice président et Président de l’Assemblée nationale par intérim
Merci monsieur Abdi Ibrahim pour votre intervention. Comme vous avez demandé à votre ami de voler à votre secours, je lui donne la parole avec plaisir pour compléter vos propos. Veuillez venir à la tribune s’il vous plaît pour que votre intervention soit enregistrée.
M. Mohamed Ahmed Awaleh, Secrétaire d’Etat à la solidarité nationale 

Merci monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mes chers collègues,

Honorables députés,
J’ai été interpellé par monsieur Gabriel au sujet de la dénomination de certaines espèces végétales. Je vais faire appel à mes souvenirs concernant la forêt du Day. En termes latins, le genévrier s’appelle « Jurreperus procera » et l’arbre qui pousse au deuxième étage de cette forêt et qui est aussi riche également, s’appelle le buis soit « Buxus hildebranti » en termes latins.

Concernant la forêt du Day, je dois vous dire que cette forêt que l’on peut qualifier de relique, inscrite dans la station « Ram char ». Nous n’avons pas oublié cet écosystème et il mérite à juste titre qu’il soit davantage mis en relief. Je dois vous dire que cette forêt fait l’objet d’une approche ministérielle multisectorielle, en ce sens où le Ministère de l’agriculture et celui de l’Environnement font état de leur préoccupation quant à la préservation de ce site. Pour vous donner des détails sur ce programme multisectoriel, il a le mérite de concilier la présentation de l’environnement et l’amélioration des conditions de vie des populations locales. Nous avons déjà souligné par ailleurs, la nécessité de mettre en place un programme d’éco développement touristique. Le préfixe « éco » signifie biodiversité et il va falloir protéger cette forêt. Il me paraît important de mettre en évidence le risque pour cet écosystème fragile, car des éleveurs y emmènent leur cheptel paître. La dégradation de cet environnement se fait doucement mais sûrement et pour inverser la tendance, un programme de biodiversité vient d’être élaboré. Il s’agit plus exactement de construire des allées pour la randonnée terrestre et une opération de facilitation de la connaissance des arbres du Day a été également prévue. Un petit tableau comportant des informations sur les différentes espèces végétales sera affiché devant les arbres pour permettre aux visiteurs de se familiariser avec cet écosystème.
Les touristes qui viennent dans les colonies de vacance qui existent déjà, ne manqueront pas de s’y intéresser. La société immobilière et le Fonds de l’Habitat construiront prochainement sur place 20 bungalows dans le cadre d’un vaste projet piloté par le Ministère de l’Habitat. Je ne doute pas du potentiel touristique de ce site qui contient la végétation relique de type méditerranéenne restée intacte ainsi que les différentes variétés de plantes médicinales. Une pépinière sera également réalisée pour régénérer les espèces végétales menacées d’extinction. Outre les revenus tirés de tourisme, la population locale pourra développer l’artisanat en sculptant et en travaillant le bois mort disponible en grande quantité. Le bois exempt de toute attaque de termites se prête admirablement à cette activité, et il est de notre devoir d’accompagner cette population et de l’aider à vivre décemment des fruits de son travail. Applaudissements
Un autre volet non moins important consiste en la plantation d’une pépinière à des fins de production de cultures biologiques. Ces produits cultivés dans les règles de l’art, sans fertilisants ni engrais, intéressent les touristes, tout comme notre folklore et nos coutumes traditionnelles. C’est donc comme vous pouvez l’imaginer un projet ambitieux qui concilie les besoins des populations et la préservation de l’environnement.

En outre, je tiens à préciser qu’il est prévu de réaliser un projet important pour les éleveurs de cette région. L’excédent de bétail  sera engraissé sur place où il pourrait paître paisiblement. Il existe une végétation qui pousse sans irrigation, car bénéficie  de la rosée durant la saison fraiche et de la pluie pendant le printemps et l’été. Le surplus de bétail pourra être acheminé vers le centre d’exportation régional de Damerjog. Là encore, les populations concernées sont gagnantes et pourront en tirer d’avantage de revenus. Telles étaient les éclaircissements sur le programme de développement intégré destiné à valoriser les potentiels touristique que économique et écologique de la région du Day. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Ali Dini Abdoulkader, 1er Vice-président de l’Assemble nationale et Président de l’Assemblée nationale par intérim
Merci monsieur le Secrétaire d’Etat pour votre brillante intervention la parole est à monsieur Ibrahim Chehem Daoud.
M. Ibrahim Chehem Daoud, Président de l’U.P.R

Merci monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les ministres,

Chers collègues,

Je souhaite tout d’abord une prompte guérison au Président Idriss Arnaoud Ali. Notre collègue est en convalescence depuis un certain temps et je crois que nous souhaitons tous un retour parmi nous en bonne santé. Applaudissements.

Je voudrais mettre l’accent sur le manque ou le déficit de communication entre l’Assemblée nationale et les ministères. Nous avons été invités par le Ministre de l’Education Nationale aujourd’hui même, où nous tenons une séance publique. Je crois qu’une concertation entre ces deux institutions serait nécessaire afin d’éviter que les parlementaires aient à faire un choix ! Rires
Ceci dit pour revenir au projet de loi qui fait l’objet de notre débat, je voudrais demander au Ministre concerné les attributions exactes de son département. Quelles sont les compétences et les prérogatives du Ministère de l’Environnement ? Je vous en remercie. Applaudissements 

M. Ali Dini Abdoulkader, 1er Vice-président de l’Assemble nationale et Président de l’Assemblée nationale par intérim
Merci monsieur Ibrahim Chehem.

La parole est au député Ali Soubaneh.

M. Ali Soubaneh Atteyeh
Merci monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les ministres,

Chers collègues,

Le thème de l’environnement est un thème très important, surtout ces dernières années où la fonte des glaciers, le réchauffement climatique et la pollution font parties des préoccupations actuelles de tous les pays du monde. J’ai pour ma part une recommandation à formuler au Ministre de l’Environnement ici présent. Vous avez remarqué sans doute que la cité Hodane 2 est en cours de construction. Pourtant, la première Cité Hodane 1, n’a pas d’espaces verts et c’est à mon avis un oubli qui ne devrait pas se reproduire. La plantation d’arbres devrait être une partie intégrante de la Cité Hodane 2 actuellement en chantier. Cela devrait aller de pair avec l’exécution du programme d’urbanisme de ces quartiers. Nous avons en outre l’augmentation de notre parc hôtelier dans la capitale, ce qui risque d’accroître la pollution urbaine de notre ville. Afin de réduire cette pollution due à l’accroissement des activités humaines, il serait souhaitable d’élaborer un programme de plantation d’espaces verts sur plusieurs années, afin d’augmenter les principales artères de la ville de Djibouti. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements

M. Ali Dini Abdoulkader, 1er Vice président et Président de l’Assemblée nationale par intérim

Merci monsieur Ali Soubaneh.

Y a-t-il d’autres intervenants ? Non !

La parole est au Ministre de l’Habitat.

Le Ministre de l’Habitat, de l’Urbanisme et de l’Environnement se dirige vers la tribune, mais est interrompu dans son élan par le Président de l’Assemblée nationale par intérim qui s’adresse à lui en ces termes :

Veuillez m’excuser monsieur le Ministre, le Député Omar Abdi Saïd vient de lever la main. Je lui donne la parole pour poser rapidement sa question et vous interviendrez juste après pour apporter vos réponses. Merci de votre compréhension.

M. Omar Abdi Saïd, Président de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan
Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement,

Chers collègues,

Je ne serais pas long monsieur le Président, mais je voudrais mettre l’accent sur les dégâts qu’occasionne l’utilisation de poches plastiques. Le Gouvernement avait initié un texte de loi en ce sens mais ce texte n’a vraisemblablement pas trouvé une application concrète. Je demande donc au Ministre concerné ce qu’il compte faire pour que cette loi soit appliquée et que notre environnement soit préservé. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Ali Dini Abdoulkader, 1er Vice président et Président de l’Assemblée nationale par intérim

Merci monsieur Omar Abdi.

La parole est à monsieur Elmi Obsieh Waïss.

M. Elmi Obsieh Waïss, Ministre de l’Habitat, de l’Urbanisme et de l’Environnement

Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Chers collègues,

Mesdames et Messieurs les Députés,

Je voudrais vous rappeler Honorables Députés, que l’élaboration de ce Code de l’Environnement a pris près de deux ans et demi. Il a fait l’objet de plusieurs concertations avec les responsables des services publics et les représentants de la Société Civile. 9 experts tant nationaux qu’internationaux ont participé à son élaboration. Des spécialistes en économie, en droit, en biologie etc, ont confronté leurs expériences et leurs idées pour rendre ce texte plus perfectible. C’est un texte complet qui répondra à tout problème lié à l’environnement à l’avenir.

L’environnement est notre patrimoine commun et il nous appartient de le présenter si nous voulons avoir une vie saine et de meilleure qualité. Tout le monde doit se sentir concerné par ce problème et être le défenseur de cette cause noble.

Ceci dit, la question de l’honorable Député Ibrahim Chehem relative aux attributions de mon département trouvera facilement une réponse. Je vous invite à consulter le site Internet de la Présidence pour voir quelles sont les missions dévolues au Ministère de l’Habitat, de l’Urbanisme et de l’Environnement.

Je remercie mon collègue Mohamed Ahmed Awaleh pour ses explications concernant les projets du Gouvernement quant à la valorisation des potentiels de la forêt du Day. Cette forêt a été déclarée Zone protégée grâce à la richesse de sa biodiversité.

Un projet financé par le FME, le Fonds Mondial de l’Environnement et exécuté par le Ministère de l’Agriculture permettra à terme de régénérer cette forêt. L’expérience réalisée avec le concours de la coopération française a déjà donné des résultats encourageants, charge au Ministre de l’Agriculture de prendre la relève en menant à bien ce projet. Le classement de cette forêt dans le patrimoine mondial de l’UNESCO sera établi et étudié conjointement avec le Ministère de la Culture. Applaudissements. 
Le présent Code prévoit que 5% de la superficie de tout projet de construction soit réservé aux espaces verts. Il appartient donc aux députés de faire respecter cette disposition et se garder de ne pas demander de parcelles dans ce dessein. Applaudissements
Pour conclure, je dirai qu’il est de la responsabilité du Ministère de l’Agriculture de préserver ces espaces et je vous remercie de votre attention. Applaudissements

J’oubliais la question du député Omar Abdi. 
Pour ce qui est des sacs en plastique, il existe plusieurs départements qui sont concernés, entre autres, mon département et le Ministre du Commerce, celui des Finances et de l’Intérieur. Le texte prévoyant l’interdiction de l’importation de ces produits existe. Je crois qu’une concertation entre ces différents Ministères s’impose pour étudier ensemble les voies et moyens envisageables d’appliquer ce texte pour que notre environnement immédiat soit préservé. Merci. Applaudissements

M. Ali Dini Abdoulkader, 1er Vice président et Président de l’Assemblée nationale par intérim

Merci monsieur le Ministre.

Je soumets le projet de loi aux voix :

Qui est pour ?

Qui est contre ?

Qui s’en abstient ?

Le projet de loi est adopté. Applaudissements

Nous passons donc au projet de loi n°52 portant ratification d’un accord de prêt entre la République de Djibouti et le FODI. J’appelle le rapporteur de la Commission des Affaires étrangères à la tribune.

Mme Aïcha Dabar Guelleh, Rapporteur de la Commission des Affaires étrangères

بسم ا للّه ا لرّ حمن الرّ حيم

Monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Madame et Messieurs les Ministres,

Chers collègues,

۱لسلا م عليکم و رحمة۱للّه وبرکاته 
Donne lecture du rapport n°41 (voir en annexe).

M. Ali Dini Abdoulkader, 1er Vice président et Président de l’Assemblée nationale par intérim

Merci madame Aïcha Dabar.

Il y avait cinq personnes qui se sont inscrites pour commenter le projet de loi, mais si les informations qui m’ont été communiquées sont exactes, ces intervenants pensaient que nous étions en train de délibérer sur le projet de loi portant approbation des comptes financiers de l’EDD pour l’exercice 2007. Est-ce que les députés concernés souhaitent toujours intervenir ou pas ?

Je rappelle que ce projet ne figure pas à l’ordre du jour de notre séance d’aujourd’hui. Vous pouvez intervenir si vous avez des questions à soulever sur la ratification de cet Accord de prêt. Pour ce qui concerne les problèmes de l’EDD que nous connaissons tous, veuillez faire preuve de patience et attendre la délibération de ce texte lors de la prochaine séance publique. Applaudissements

Bien, avez-vous quelque chose à ajouter monsieur le Ministre ? Non. Je mets ce projet de loi aux voix :

Qui est pour ?

Qui est contre ?

Qui s’en abstient ?

Merci, le projet de loi est adopté. Applaudissements

Nous enchaînons si vous le permettez avec l’examen du dernier projet de loi portant nouveau Code des Marchés publics. J’appelle madame Hasna Houmed Bilil à la tribune pour nous présenter le rapport de la Commission.

Mme Hasna Houmed Bilil, Rapporteur de la Commission de la Législation et de l’Administration générale

Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Chers collègues,

Donne lecture du rapport n°42 (voir en annexe).

M. Ali Dini Abdoulkader, 1er Vice président et Président de l’Assemblée nationale par intérim

Merci madame Hasna Houmed.

Il n’y a pas d’intervenants inscrits pour commenter ce projet de loi. 

S’il n’y a personne qui souhaite intervenir tout de suite, je mettrai le projet aux voix ! Personne n’est intéressé ? Non apparemment !

La Commission a fait son travail, le rapport a été clair me semble t-il, il ne me reste plus qu’à délibérer :

Qui est pour ?

Qui est contre ?

Qui s’en abstient ?

Merci, le projet de loi est adopté. Applaudissements

Nous venons d’épuiser tous les points de l’ordre du jour. Sur ce je lève la séance et vous remercie de votre patience.

La séance fût levée à 11h30 mn.
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CIRCULAIRE (n°139/PAN du 18.05.09)

AUX

MEMBRES DE LA CONFERENCE DES PRESIDENTS
Mesdames et Messieurs,

J’ai l’honneur de vous informer que conformément à l’article 21 alinéa 1 et 2 du Règlement Intérieur, la Conférence des Présidents se réunira en vue d’arrêter la date et l’ordre du jour de la troisième séance publique de la 1ère Session Ordinaire de la 6ème Législature de l’AN 2009, fixée au jeudi 21 mai 2009 à 09h00 dans la salle des Commissions du Palais du Peuple.

Comptant sur votre présence, je vous prie de croire, Mesdames et Messieurs, à l’assurance de mes considérations distinguées.

Signée

ALI DINI ABDOULKADER
1er Vice -président de l’Assemblée nationale

DESTINATAIRES :

· Monsieur DILEÏTA MOHAMED DILEÏTA, Premier Ministre
· Monsieur OSMAN AHMED MOUSSA, Ministre de la Promotion des Investissements, Chargé des Relations avec le Parlement
· MM.
HOUSSEIN OMAR KAWALIEH, 2ème Vice-président
·        OMAR ABDI SAÏD, Président de la Commission des Finances
·        ANTOINE MICHEL BARTHELEMY, Rapporteur général de la Commission des Finances 

·        SOULEIMAN MIYIR ALI, Président de la Commission de la Législation
·        MOHAMED DINI FARAH, Président de la Défense nationale et Président du Groupe 
·        Parlementaire RPP
·        YOUSSOUF MOUSSA DAWALEH, Président de la Commission des Affaires étrangères
Mmes DEGMO MOHAMED ISSACK, Présidente de la Commission pour le  
·           Développement social
·           HASNA HASSAN ALI, Présidente de la Commission de la Production et des Echanges
· M.       MOHAMED ABDOULKADER MOHAMED, Président du Groupe Parlementaire FRUD
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CIRCULAIRE (n°140/PAN du 18.05.09)

AUX

Mesdames et Messieurs les Membres du Gouvernement 

et de l’Assemblée nationale

Mesdames et Messieurs,

J’ai l’honneur de vous informer que conformément à l’article 22 alinéa 1 du Règlement Intérieur, la troisième séance publique de la 1ère Session Ordinaire de la 6ème Législature de l’an 2009 de l’Assemblée nationale aura lieu le lundi 25 mai 2009 à 9h00 mn, dans la salle des conférences du Palais du Peuple.

L’ordre du jour portera sur :

· Projet de loi n°50 portant à la protection de la propriété industrielle,

· Projet de loi n°51 portant Code de l’Environnement,

· Projet de loi n°52 portant ratification d’un Accord de Prêt entre la République 
    de Djibouti et le Fonds de l’OPEP pour le Développement International
    (F.O.D.I),

· Projet de loi n°53 portant nouveau Code des Marchés Publics.
Je vous prie d’agréer, Mesdames et Messieurs, l’expression de mes sentiments distingués.

Signée

ALI DINI ABDOULKADER

1er Vice -président de l’Assemblée nationale
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RAPPORT N°43
FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DE LA LEGISLATION ET DE L’ADMINISTRATION GENERALE ELARGIE A LA COMMISSION POUR LE DEVELOPPEMENT SOCIAL ET LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT SUR LE PROJET DE LOI PORTANT CODE DE L’ENVIRONNEMENT 
Présenté par M. ISMAËL APTIDON YONIS, Rapporteur
Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le 12 mars 2009, la Commission de la Législation et de l’Administration générale élargie à la Commission pour le Développement Social et la Protection de l’Environnement s’est réunie le lundi 27 avril 2009 à 9 h 30 mn dans la salle des Commissions du Palais du Peuple.

Le Gouvernement était représenté par Monsieur ELMI OBSIEH WAÏSS, Ministre de l’Habitat, de l’Urbanisme, de l’Environnement et de l’Aménagement du Territoire.

Fiche de présence de la Commission de la Législation 

et de l’Administration générale
Etaient présents:
MM.
SOULEIMAN MIYIR ALI, Président
Mmes
HASNA HOUMED BILIL, Rapporteur
AICHA MOHAMED ROBLEH, Membres
MM.
ADEN ROBLEH AWALEH
ALI DINI ABDOULKADER


ABDOURAHMAN HASSAN RAYALEH


ALI MOHAMED DAOUD

IBRAHIM CHEHEM DAOUD

ALI SOUBANEH ATTEYEH

Etait absent :
M.
ABDI IBRAHIM MOHAMED, Membre

Absents excusés :
MM.
MED ABDOULKADER MED, 

Vice-président 

MOUSSA GUELLEH WAISS, Membre

Fiche de présence de la Commission pour le Développement Social

 et la Protection de l’Environnement
Etaient présents:
MM.
ELMI AFFASSE DIRIE, Vice-président 

HELAF ALOITA DOUROUY, Membres
Mme.
SAFIA ELMI DJIBRIL

MM.
AHMED MOHAMED ALI

ALI AHMED MOHAMED

Absents excusés :
Mme.
DEGMO MOHAMED ISSACK, Présidente
MM.
ISMAEL APTIDON YONIS, Rapporteur 
OMAR ALI WAISS, Membre
A pris part également aux travaux de cette réunion:

M. MOHAMED  AHMED HOUSSEIN, Député non membre de la Commission 

((((((((
La Commission de la Législation et de l’Administration générale élargie à la Commission pour le Développement social et la Protection de l’Environnement s’est réunie le Lundi 27 avril 2009 en vue de l’examen du projet de loi n°51 portant Code de l’Environnement. Cette réunion a eu lieu dans la salle des Commissions du Palais du Peuple en présence du Ministre de l’Habitat, de l’Urbanisme, de l’Environnement et de l’Aménagement du territoire, M Elmi Obsieh Waïss.

Le Code de l’Environnement est né de la volonté politique du Président de la République, son Excellence Ismaïl Omar Guelleh, exprimée lors de l’adoption de la loi d’Orientation Economique et Sociale en 1991, de placer la question environnementale au même niveau que les considérations économiques. Ce projet de loi portant codification à droit constant abroge les textes antérieurs et consacre dans notre droit positif une dimension juridique au principe de développement durable. 

Ce projet de loi a pour objectif la mise en place d’une politique globale de l’environnement fondée sur le concept de développement durable et d’en assurer l’exécution dans le cadre d’une législation nationale reposant autant sur les capacités du pays que sur les conventions internationales dûment ratifiées.

Le droit djiboutien relatif à l’environnement est constitué pour sa part, d’une abondante législation se rapportant aux patrimoines naturel et culturel, à l’environnement marin et côtier, à l’aménagement du milieu urbain et au contrôle des pollutions et nuisances. Dans ces différents domaines et sauf rares exceptions, les textes en vigueur sont dépassés, lacunaires ou inadaptés. En conséquence, ils sont sinon inappliqués ou du moins faiblement mis en œuvre.

De plus, les structures administratives sont faiblement outillées pour s’acquitter de leurs tâches environnementales. A la pénurie des moyens s’ajoute une efficience mesurée eu égard au manque de coordination. Aucune politique de gestion durable de l’environnement qui se veut réaliste ne saurait faire l’économie d’ignorer cette réalité incontournable. 

Pour l’élaboration de ce texte, le Ministère de l’Environnement a obtenu l’appui technique et financier du Programme des Nations Unies pour l’Environnement. Le nouvel arsenal juridique comble par la même les nombreuses lacunes et insuffisances de la Loi-cadre sur l’environnement adoptée le 29 octobre 2000.

La commission technique s’est inspirée de principes déjà existants et en a également élaboré d’autres. Au niveau du droit international, le droit de l’environnement et ses principes ont été à plusieurs reprises affirmés par les Etats notamment au Sommet de la Terre à Rio en 1992. 

La déclaration de Rio est le texte qui consacre la notion de développement durable : elle affirme que « les êtres humains sont au centre des préoccupations relatives au développement durable, et le droit souverain des Etats d’exploiter leurs propres ressources selon leur politique d’environnement et de développement ».

Lors du Plan d’action National pour l’Environnement 2000-2010, la nécessité d’une législation complète a été clairement affirmée. Et le dépôt au bureau de l’Assemblée nationale d’un projet de loi portant Code de l’Environnement répond à cette exigence d’une croissance durable respectant l’environnement.

Ce Code permet la mise en cohérence de l’ensemble du droit de l’environnement et institutionnalise  un ensemble de droits et de devoirs et leurs sanctions qui s’appliquent à tous les acteurs : institutionnels, entreprises et citoyens.

Comme Monsieur le Ministre Elmi Obsieh Waïss l’a rappelé à juste titre, ce nouveau texte de loi insère dans la hiérarchie des normes djiboutiennes, la reconnaissance de principes fondamentaux du droit international tel que :

· Un Patrimoine commun des hommes
Cette notion est définie dans les dispositions générales du Code comme reconnaissant que tous ces éléments (eau, air sol faune sauvage et domestique, flore sauvage ou cultivée) ont des liens entre eux, qu’ils constituent ensemble le patrimoine national indépendamment de leur statut juridique différencié. Ainsi il y a un fondement permettant la réparation des atteintes à l’environnement. 

· Le développent durable
C’est un développement qui répond au besoin du présent sans compromettre la capacité des générations futures à satisfaire les leurs. Cette notion est définie pour la première fois dans les dispositions générales du présent projet de loi. 

L’introduction de ce principe est une innovation dans le droit djiboutien et il aura une application concrète dans la vie quotidienne. En effet, tous les acteurs institutionnels, entreprises et citoyens s’engagent à avoir une réflexion approfondie dans plusieurs domaines sur le long terme pour la réalisation d’un projet (immobilier, transport, implantation de site industriels).

· Des droits
Dans son article 7, le Code reconnaît que « Toute personne résidant en République de Djibouti a droit à un environnement sain garanti par les autorités nationales ». Ce droit à la fois individuel et collectif a été reconnu à plusieurs reprises comme pouvant se rattacher aux libertés fondamentales. Mais également ce droit a déjà été affirmé dans des conventions ou des déclarations, telles que la Déclaration de Stockholm ou la Charte africaine des droits de l’Homme et des peuples.

L’environnement sain est défini par deux composantes : un environnement équilibré et respectueux de la santé. Ces deux qualités se caractérisent par un bon état des milieux de vie, un faible niveau de pollution ou de dégradation, ainsi que par le maintien tant de la biodiversité que de la diversité des espaces et paysages naturels. 

Dans les dispositions de l’article 5, le législateur a prévu un certain nombre d’objectifs qui permettront la mise en œuvre de ce droit. Par ailleurs, la reconnaissance de ce droit favorise l’exercice effectif des autres droits reconnus à l’article 6 du Code : le droit à l’information, l’éducation et la formation.

· Des devoirs et sanctions

Au terme des dispositions du chapitre 2, le présent projet de loi énonce les principes fondamentaux qui participent à la protection de l’environnement.

· Le principe de participation impose collectivement à tous les citoyens un devoir de préservation de l’environnement.

· Le principe de l’intégration concourt à la prise en compte de l’environnement dans toute politique publique.

· Le principe de prévention, énoncé dans l’article 3, est une sorte de responsabilisation des actions des entrepreneurs et des citoyens qui doivent prendre en compte les atteintes qu’ils pourraient causer à l’environnement. Son non respect sera sanctionné par le principe du pollueur payeur.

· Le principe du pollueur payeur est un principe d’efficacité économique et d’équité qui permet à l’Etat d’appliquer une fiscalité incitative ou dissuasive aux activités économiques selon les pollutions crées.

Apres avoir exposé le contenu du présent projet de loi, nous allons aborder le compte rendu des discussions parlementaires. Plusieurs questions relatives à la réglementation du droit de l’environnement ont été abordées.

Tout d’abord les commissaires présents ont unanimement souligné l’élaboration de ce texte de loi, son importance pour la préservation et la protection de notre patrimoine national. Ce Code de l’environnement permet l’établissement d’un cadre juridique complet introduisant par la même des droits nouveaux tels que celui pour les générations futures de bénéficier de ressources naturelles préservées. On peut dire qu’il s’agit vraiment de droit de la 3ième génération, après 1789. 

Ensuite, les commissaires se sont longuement penchés sur l’examen du texte de loi. ils ont porté leur attention sur de nombreux points notamment l’usage lors des exercices d’entraînement de produits dangereux par les forces militaires internationales, le transport des produits dangereux tel que les hydrocarbures, la coupe du bois vert et l’élimination des déchets solides.

Concernant les manœuvres militaires des forces armées étrangères qui pourraient avoir recours à l’usage de produits dangereux susceptibles de porter préjudice à l’environnement et à la santé, les commissaires ont obtenu des garanties. 

« Nous avons des contacts étroits avec les principales forces étrangères présentes dans le pays que ce soit les FFDJ ou les forces américaines » a rappelé le secrétaire générale du ministère. Pour ce qui est des FFDJ et dans le cadre de leur programme d’action civilo-militaire, des réunions conjointes sont annuellement organisées sous l’égide du ministère des Affaires Etrangères. Ces réunions de programme organisées annuellement portent tant sur leurs activités terrestres que maritimes. 

A ce titre, on peut citer que plusieurs déchèteries ont été aménagées conjointement dans les localités régionales. De plus, dans l’univers marin ils ont pu installer des mouillages dans différents endroits fréquentés par les populations locales et étrangères afin de préserver les récifs coralliens. On peut affirmer qu’aujourd’hui il n’y a pas d’atteinte ni de prélèvement sauvage sur des éléments constitutifs des différents habitats marins.

Pour les FFDJ aussi bien que pour les forces américaines, la gestion de leurs déchets respectent à ce jour la Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontaliers de déchets dangereux et de leur élimination. 

On peut assurément dire qu’aucun déchet dangereux n’est détruit à ce jour dans notre pays. Pour le transport de ces déchets, ils font appel à des sociétés partenaires qui vont s’occuper de leurs acheminements vers des pays disposant des facilités d’élimination. Apres une vérification officielle nos autorités accordent une autorisation pour le transfert de ces produits vers un pays tiers.

Quant au transport de produits dangereux  qui sont susceptible de causer des dégâts irréversibles à l’environnement, nous disposons d’une règlementation nationale contraignante. Les transporteurs éthiopiens doivent être escortés par la police nationale. Les produits dangereux ne doivent pas rester longtemps sur le sol national. 

Il faut noter que les camions transporteurs d’hydrocarbures disposent d’une assurance COMESA qui prend en charge le risque inhérent à ces produits dangereux. Néanmoins il est important de souligner que l’assurance ne couvre pas tous les dégâts à l’environnement. 

Pour contourner le problème, nous nous baserons désormais sur cette nouvelle règlementation qui édicte le principe du pollueur payeur si un dommage survient. A cet effet, le Ministère fera appel si nécessaire au ministère d’un avocat pour faire appliquer la loi. 

Sur la question de la préservation de la biodiversité, une réponse a été apportée concernant l’arrachage des arbres sur pied et la coupe du bois vert pour la cuisson au charbon de bois. Il est à rappeler que nous disposons d’une règlementation conformément au décret sur la biodiversité. Actuellement, nous veillons à sensibiliser la population périurbaine à développer l’usage « des foyers améliorées » afin d’encourager l’usage de four solaire.

Une controverse s’est installée concernant l’élimination des déchets solides. Bien que le Ministère de l’Environnement soit chargé de faire édicter les normes d’application dans ce domaine, la gestion de ce service public relève de plusieurs autres départements ministériels. L’élimination des déchets liquides et solides sont sous la tutelle du Ministère de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Mer, chargé des Ressources Humaines. Ainsi, la réhabilitation prochaine de la décharge publique de DOUDA constituera une première réalisation d’un projet intégré comportant la réorganisation de la collecte, le transport, le tri et son élimination conformément aux dispositions présentes.

Une question annexe fut abordée sur notre capacité de surveillance des eaux territoriales. Sur ce point les responsables du ministère ont été formels, ils participent régulièrement au renforcement des compétences de la force navale djiboutienne. D’ailleurs, nous avons un poste de surveillance aux îles Mascali qui dispose d’une complète autonomie grâce à une machine de dessalement d’eau de mer. Un local construit à Khor-Angar participe également à la surveillance des eaux territoriales en luttant contre la pêche illégale.

Pour en finir, après ces divers échanges, le présent projet de loi a recueilli une appréciation commune de l’ensemble des commissaires et a reçu un avis favorable pour son adoption prochaine en séance publique.

Signé

Le Rapporteur

ISMAËL APTIDON YONIS
CODE DE L’ENVIRONNEMENT

TITRE I: DISPOSITIONS GENERALES

Chapitre 1 : Des Définitions


Chapitre 2 : Des Objectifs et principes fondamentaux

de gestion de l’environnement

Chapitre 3 : Des instruments de gestion de l’environnement pour un développement durable

TITRE II: DE LA PROTECTION DES RESSOURCES DE  L’ENVIRONNEMENT

Chapitre 1 : De la protection et de la préservation des ressources en eau

Chapitre 2 : De la protection et préservation des ressources en sol et sous-sol

Chapitre 3 : De la protection et de la préservation de l’air et de l’atmosphère

Chapitre 4 : De la protection et de la préservation des ressources végétales et fauniques


Chapitre 5 : Des établissements humains

TITRE III: DE LA PREVENTION ET DE LA LUTTE CONTRE LES FACTEURS DE DEGRADATION ET DE POLLUTION DE L’ENVIRONNEMENT

Chapitre 1 : Des installations classées pour la protection de l’environnement 

Chapitre 2 : Des produits toxiques et substances chimiques ou dangereux


Chapitre 3 : Des facteurs physiques


Chapitre 4 : Des déchets

Chapitre 5 : Dispositions particuliers relatives à la responsabilité civile et obligation d’assurance des propriétaires de navires  pour les dommages résultant de la pollution par les hydrocarbures.


Chapitre 6 : Des plans d’intervention d’urgence 


Chapitre 7 : Des mécanismes d’intégration de l’environnement

TITRE IV: DES SANCTIONS AMDINISTRATIVES ET PENALES


Chapitre 1 : Des sanctions administratives


Chapitre 2 : Des sanctions pénales


Chapitre 3 : Inventaire et mise en valeur du patrimoine naturel


Chapitre 4 : Dispositions diverses
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RAPPORT N°41 
FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES ELARGIE A LA COMMISSION DES FINANCES, DE L’ECONOMIE GENERALE ET DU PLAN SUR LE PROJET DE LOI PORTANT RATIFICATION D’UN ACCORD DE PRÊT ENTRE LA REPUBLIQUE DE DJIBOUTI ET LE FONDS DE L’OPEP POUR LE DEVELOPPEMENT INTERNATIONAL (F.O.D.I)
Présenté par Mme AÏCHA DABAR GUELLEH, Rapporteur 
Monsieur le Président,
Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le 12 mars 2009, la Commission des Affaires étrangères élargie à la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan s’est réunie le dimanche 19 avril 2009 à 9h00 mn à  dans la salle des commissions du Palais du Peuple.

Ont participé à cette commission, outre les Commissaires, de nombreux députés non membres de la Commission.

Le Gouvernement était représenté par Monsieur MOUSSA BOUH ODOWA, Ministre de l’Energie et des Ressources naturelles ainsi que le Directeur général adjoint de l’E.D.D. 

Fiche de présence de la Commission des Affaires étrangères
Etaient présents:
M. 
   Youssouf Moussa Dawaleh, Président
Mme Aïcha Dabar Guelleh, Rapporteur
MM. Moumin Bahdon Farah, Membres

   Houssein Omar Kawalieh

          Mohamed Ismaël Youssouf

          Abdoulkader Mohamed Moussa
Absents excusés :

MM.
Fahmi Ahmed El Hag, Vice président
       
Moussa Yabeh Warsama, Membre

Fiche de présence de la Commission des Finances, 

de l’Economie générale et du Plan
Etaient présents:

M.   Omar Abdi Saïd, Président
Mme
  Deka Ahmed Elmi, Secrétaire
MM.
  Nouh Hassan Gouled, Membres

  Djama Saïd Bogoreh

  Bourhan Mohamed Ali


  Youssouf Moutouna Abakari


  Mohamed Adoyta Youssouf

  Ismaël Ahmed Adlao 

  Ahmed Boulaleh Barreh

Etait absent :

M.
Antoine Michel Barthélemy, Rapporteur Général
Absents excusés :

M.
Omar Aden Saïd, Vice-président
Ont également participé aux travaux de cette réunion:
MM. Abdoulkader Hassan, Houmed Mohamed, Ali Soubaneh, Abdillahi Bilal, Youssouf Dideh et Ahmed Mohamed, Députés non membres de la Commission

La Commission des Affaires Étrangères élargie à la Commission des Finances, de l’Économie Générale et du Plan s’est réunie le dimanche 19 avril en vue d’examiner le projet de loi portant approbation d’un Accord de prêt entre la République de Djibouti et le Fonds de l’OPEP pour le Développement International (F.O.D.I).

Comme il a été souligné par le Ministre de tutelle, ce projet vise à satisfaire la demande croissante en électricité dans la ville de Djibouti et sa banlieue par l’acquisition des matériels suivants : 

· un moteur diesel d’une capacité de 7,84 MVA,

· un alternateur d’une puissance minimale de 9 MVA,

· un transformateur élévateur d’une puissance minimale de 9 MVA,

· une cellule  de contrôle commande,

· et un poste de distribution.

Le fonds de l’OPEP pour le Développement International a octroyé à l’Etat djiboutien un financement sous forme de prêt estimé à 8,5 millions d’euros soit 1.913.000.000 FDJ. Le remboursement de ce prêt doit se faire sur une période de 12 ans dont 3 ans de grâce et des taux d’intérêts indexés sur l’euribor majoré de 0,4 %. Il est à noter que ce prêt vient en complément d’un  précédent octroyé par la Banque Islamique de Développement (BID) qui s’élevait à environ 1,76 milliards FDJ en septembre 2006.

Les commissaires ont interrogé le Ministre sur la nécessité et  la justification d’un tel  prêt auprès de l’OPEP pour l’achat de matériel et ne pas privilégier  la zone dollars auquel nous sommes rattachés commercialement.

En réponse, le Ministre a expliqué que la République  de Djibouti travaille en partenariat avec l’OPEP depuis 1970 et que chaque fois qu’on a eu besoin d’un interlocuteur direct pour résoudre le problème d’électricité, notre pays a eu recours à l’OPEP.

Le Directeur général adjoint de l’EDD a longuement  exposé la nécessité de contracter ce prêt et d’investir sans délai dans l’achat des matériels groupes diesel. Il a fait savoir que les groupes diesel actuels dont disposent l’EDD sont insuffisants pour couvrir le besoin grandissant en terme d’électricité pour la ville de Djibouti et ses périphéries.

Actuellement, certains groupes comme le G25, connaissent une avarie et sont en cours de réparation. Il existe 5 petits groupes de capacité de 5 mégawatts à la centrale de marabout et 8 autres à Boulaos. Les fréquentes pannes qui interviennent sur ces groupes vieillissants de la centrale de Boulaos et qui ont coïncidés avec les calendriers d’entretiens périodiques expliquent ces coupures intermittentes. 

La puissance maximale à couvrir en été est de 65 MGW et environ 30 à 40 MGW le reste du temps et ce pour une zone allant de Djibouti, Arta et Wéa.

L’essentiel des difficultés rencontrées par l’EDD se produit durant l’été car la demande devient plus importante du fait que certains de nos clients tels que les hôtels et autres grandes entreprises augmentent leur besoin en électricité durant la période estivale.

Il est vrai aussi que le projet d’interconnexion électrique Djibouti-Ethiopie sera opérationnel mais  encore faut-il rappeler que ce dernier connaît lui-même des soucis pour satisfaire le besoin d’électricité de sa population.

Les députés ont salué les initiatives courageuses et ambitieuses prises par le Gouvernement pour trouver d’autres sources d’énergie alternatives tels que la géothermie, l’éolienne et le solaire. Par ailleurs, ils ont demandé l’état d’avancement de ces différents projets.

Concernant la géothermie, les travaux sont en cours d’étude par des groupes d’experts islandais. L’expérimentation de 3 forages capables de générer 150 MGW est également en cours.

L’Etat s’est aussi intéressé à l’énergie éolienne et solaire qui sont en chantier. L’énergie éolienne est en phase d’élaboration et de réalisation au Lac Assal et au nord du Goubet. Malheureusement, il est connu que cette énergie n’est pas stable et ne sera pas une énergie de base compte tenu de l’irrégularité du vent.

Actuellement pour s’alimenter, le port de Doraleh dispose proprement de 6 groupes de 2,5 MGW chacun pour assurer les besoins mais des réflexions sont en cours pour un renforcement de la capacité énergétique de l’EDD.

Le Ministre a tenu à rappeler aux membres présents de la commission que l’EDD a réduit les tarifs pour les différents abonnés afin de soulager le portefeuille des ménages d’une part et de stimuler les petites entreprises d’autres part.

En outre, les élus ont exprimé leurs soucis concernant le délestage et les coûts excessifs de l’électricité. Ils ont précisé qu’au cours de l’examen du projet de loi des finances 2009, il a été décidé en accord avec le Ministre des Finances que l’imposition de la TVA sur les factures énergétiques allait être exonéré notamment pour les couches sociales. L’idée des parlementaires étaient que l’imposition de la TVA ne puisse pas affecter la catégorie de la population la plus démunie compte tenu du coût élevé de l’électricité à Djibouti. Ils voulaient que le pouvoir d’achat des ménages déjà affaibli par la cherté de la vie ne soit grevé car l’électricité est considérée à Djibouti comme un produit de première nécessité tout comme le lait, le riz, la farine  et l’eau etc…

Ils ont montré leur incompréhension de ne pas être associé à la réduction tarifaire. 

La Direction de l’EDD a répondu que l’imposition de la TVA pour la catégorie de tranche sociale leur avait été imposée par la LFI 2009 alors que le contenu de cette loi en dit le contraire.

Les parlementaires n’ont pas manqué de rappeler au Ministre présent que la tranche de la population djiboutienne la plus modeste devrait bénéficier de plus réduction par rapport aux entreprises qui eux disposent de capacités financières. Ils ont également exprimé leur désaccord sur la méthode utilisée pour fixer ces barèmes qui ne prend pas en compte la précarité déjà existante au sein d’une large partie de la population.

Ils ignorent aussi si une étude viable a été réalisée pour juger de la nécessité d’appliquer de tels taux. L’EDD a réduit ses tarifs de 9 % pour les particuliers, de 7 % pour l’industrie et de 25 % pour les entreprises génératrices de richesse alors que cette dernière ne mérite pas de bénéfice dans avantages colossaux au détriment de la population touché par la cherté de la vie.

Par la suite, ils ont fait savoir que la TVA pratiquée par l’EDD n’est pas conforme à la loi des finances 2009 parce que le taux s’applique sur le total de la facture énergétique alors qu’il devrait l’être sur le montant de la consommation comme il est noté sur dans Loi des Finances Initiale 2009.

Durant la réunion, les commissaires ont demandé pourquoi avoir choisi un taux euribor variable qui risque de jouer en notre défaveur si l’euro s’apprécierait d’un part et pourquoi n’aurait on pas privilégié les dons par rapport aux prêts, car cela handicaperait les générations futures compte tenu du coût de la dette.

A la question du taux euribor, une réponse convaincante n’a été avancée si ce n’est pas les exigences de l’OPEP pour accorder ce prêt. Le Ministre de tutelle a soutenu que l’EDD recourt parfois à des dons et c’est le cas avec la Banque Africaine de Développement (BAD) pour le projet d’interconnexion entre Djibouto-Ethiopien. 

Les commissaires ont demandé au Ministre si le Gouvernement serait disposé à acheter de l’énergie au secteur privé pour le redistribuer à moindre coût au marché national si ce dernier en proposait.

Effectivement l’EDD, est disposé à acheter s’il existe des promoteurs intéressé à condition que leurs prix soient attractifs pour la société et ne pèserait pas sur le prix du KWA déjà élevé. 

Les commissaires ont clairement fait savoir aux responsables de l’EDD que s’endetter pour l’acquisition des moyens de seconde mains ou des matériaux qui laissent apparaître des avaries ou qui ne fournissent pas une capacité en énergie réelle tel qu’elle est mentionné dans le contrat de vente, nous semblent inadmissible ; voire une irresponsabilité caractérisé à tous les niveaux.

En réponse, le Directeur adjoint a tenu à rassurer les élus en précisant tout d’abord ces groupes sont constitués de la mécanique et peuvent tomber ne panne mais nous sommes liés par des clauses de garanties avec le fournisseur. Bien que parfois nous sommes confrontés à une diminution de la capacité du maximum en période chaudes ce groupe fournit en plein régime 5,5 MGW contre 8,5 MGW proprement inscrits dans l’acte de vente.

Au terme de la réunion, ce projet de loi a reçu un avis favorable pour son adoption en séance publique.

Signé

                                         
     AÏCHA DABAR GUELLEH
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RAPPORT N°44
FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DE LA LEGISLATION ET DE L’ADMINISTRATION GENERALE ELARGIE A LA COMMISSION POUR LE DEVELOPPEMENT SOCIAL ET LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT SUR LE PROJET DE LOI PORTANT CODE DES MARCHES PUBLICS

Présenté par Mme. HASNA HOUMED BILIL, Rapporteur
Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le 28 mars 2009, la Commission de la Législation et de l’Administration générale élargie à la Commission pour le Développement Social et la Protection de l’Environnement s’est réunie le lundi 27 avril 2009 à 9 h 30 mn dans la salle des Commissions du Palais du Peuple.

Le Gouvernement était représenté par Monsieur MOHAMED HASSAN ABDILLAHI, Secrétaire Général du Gouvernement.

Fiche de présence de la Commission de la Législation 

et de l’Administration générale
Etaient présents:
MM.
SOULEIMAN MIYIR ALI, Président
Mmes
HASNA HOUMED BILIL, Rapporteur

AICHA MOHAMED ROBLEH, Membres

MM.
ADEN ROBLEH AWALEH
ALI DINI ABDOULKADER


ABDOURAHMAN HASSAN RAYALEH


ALI MOHAMED DAOUD

IBRAHIM CHEHEM DAOUD

ALI SOUBANEH ATTEYEH

Etait absent :

M.
ABDI IBRAHIM MOHAMED, Membre

Absents excusés :
MM.
MED ABDOULKADER MED, 

Vice-président 

MOUSSA GUELLEH WAISS, Membre

Fiche de présence de la Commission pour le Développement Social

 et la Protection de l’Environnement
Etaient présents:
MM.
ELMI AFFASSE DIRIE, Vice-président 

HELAF ALOITA DOUROUY, Membres
Mme.
SAFIA ELMI DJIBRIL

MM.
AHMED MOHAMED ALI

ALI AHMED MOHAMED

Absents excusés :
Mme.
DEGMO MOHAMED ISSACK, Présidente
MM.
ISMAEL APTIDON YONIS, Rapporteur 

OMAR ALI WAISS, Membre

A  également participé aux travaux de cette réunion:
M. MOHAMED  AHMED HOUSSEIN, Député non membre de la Commission 

La commission de la Législation et de l’Administration générale élargie à la Commission pour le Développement Social et la Protection de l’Environnement s’est réunie le lundi 27 avril en vue d’examiner le projet de la loi portant nouveau Code des marchés publics.

Engagé dans un vaste programme de modernisation de l’environnement institutionnel et juridique des activités de l’administration, le Gouvernement avec l’appui de la Banque Mondiale a initié ce nouveau code des marchés publics. Ce texte de loi vise à renforcer et accroître la transparence, l’efficacité et l’efficience dans le contrôle et la gestion des deniers publics.

Le Secrétaire général du Gouvernement a longuement étayé les raisons qui sous entendent et les ambitions affichées pour harmoniser et simplifier les différentes règles applicables à la commande publique. Ce nouveau Code des marchés publics par rapport à la loi n°75/AN/95 du 14 février 1995 se veut clair, pratique et simple afin de faciliter l’interprétation et l’application des règles de passation des marchés publics.

Il a tenu à rappeler que certaines dispositions de l’ancien Code n’étaient plus d’actualité et il fallait par conséquent apporter des modifications et  des réajustements. Il fallait aussi apporter de la  pratique : notamment l’encadrement des avenants, la simplification des dossiers d’appel d’offre, et des règles qui n’existaient pas auparavant.

Les pouvoirs publics ont introduit de nouvelles dispositions dans le présent Code tel que le système de recours en cas de litiges entre le soumissionnaire et l’administration contractante devant les instances étatiques. Il prévoit aussi des sanctions en cas d’infraction  à la loi et il faut noter aussi la mise en place d’un code éthique qui répertorie  l’ensemble de  la pratique tendant vers une transparence dans l’attribution des marchés publics.

En effets, chaque administration disposait des cellules de projet ou  d’appels d’offres qui étaient compétentes pour passer les commandes publiques. Or, compte tenu de l’hétérogénéité des procédures, il a été décidé en ce sens d’harmoniser et d’uniformiser les textes existants.

Ce nouveau Code introduit une classification des entreprises et ce afin de faciliter l’accès aux appels d’offres.

Un guide sera édicté en conséquence pour une meilleure application du Code de marché et son champs d’application est mieux défini car étend au les marchés publics et parapublics.

Les commissaires ont demandé au Secrétaire général si le seuil de marchés publics a été modifié et si un code éthique a été annexé à ce présent texte. Ils l’ont également interrogé sur le changement qui résulterait désormais de l’appel d’offre sur les bons de commande d’une part et sur la nécessité d’encourager les entreprises naissantes d’autre part. Il est vrai que ces dernières souffrent parfois de certaines contraintes qui les limitent, voire les handicapent afin de concourir à un appel d’offre.

Concernant la valeur du seuil du marché, elle n’a pas été changée et il reste à fixer à 5.000.000 FDJ bien que lors des discussions certains étaient favorables à rehausser ce seuil. Dans le cas ou la valeur du marché est inférieure à 5.000.000 FDJ une cotation à 3 offres s’imposera.

Après la promulgation de ce Code d’autres textes de loi verront le jour, et fixeront, réglementeront et contrôleront les passations des marchés publics.

Quant a la question des bons de commande, il est à déplorer que nos administrations n’ont pas recours systématiquement aux appels d’offre pour les bons de commandes. Cependant, depuis l’année dernière il existe au sein du Ministère des Finances un service qui procède au groupement d’achats, des différents départements ministériels et qui est habilité à passer des appels d’offre. Cette nouvelle approche a permis de réaliser un gain substantiel et une économie d’échelle de 30% sur les achats de certains produits, matériels et équipements.

A propos des entreprises, il faut savoir qu’un débat est en cours sur la classification des entreprises. Il est évident que les petites entreprises doivent être encouragées et privilégiées notamment pour les marchés qui ne nécessitent pas une grande expérience (peinture, clôture …). A la question relative aux entreprises locales et celle des régions de l’intérieure, il existe un principe de base qui est que toutes les entreprises ont le même droit et peuvent concourir sur le territoire. Par ailleurs, la pratique veut qu’il y ait un taux de préférence de 7 à 10% pour les entreprises locales. 

Les commissaires n’ont pas manqué de souligner que ce nouveau Code tel qu’il est présenté se veut transparent et en ce sens les pouvoirs publics et en particulier les personnes compétentes, doivent davantage redoubler d’efforts en vue  d’une plus grande équité et efficacité en matière d’attribution des marchés publics. La corruption doit être combattue sous toutes ses formes.

Le Secrétaire général du Gouvernement et le Président de la Commission des marchés a soutenu que sur 10 ans, seules 3 plaintes ont été déposées. Pour participer à l’appel d’offre, les entreprises doivent satisfaire des conditions et entre autres être à jour dans le paiement de ses impôts. Il existe ensuite d’autres critères pour les départager. Un premier critère va être la compétence technique telle que la qualification, les moyens humains nécessaire, etc.

Le second critère sera l’offre financière suivant les entreprises qui remplissent toute ou partie des conditions, on choisit la plus à même de réaliser le projet.

Partageant l’avis des élus, le Secrétaire général du Gouvernement a définit la corruption comme étant une situation où une personne va bénéficier d’un certain nombre d’avantage (financier ou matériels) qui sont dus en violation d’un marché ou de service public. Et pour combattre ce type de pratique, il faut avoir au préalable une information détaillée.

Les commissaires ont suggéré qu’il serait judicieux d’avoir un service ou un organe qui ferait le suivi technique et la maintenance des équipements des différentes administrations publiques au lieu d’acheter de nouveau.

Il s’agit là de certaines pratiques et facilités des uns et des autres qui sont contraires aux principes de bonne gestion des deniers publics.

Toute la question est de savoir comment rendre notre administration plus efficiente. En outre, il s’agit là d’un autre débat de fond.

Le Secrétaire général du Gouvernement a également précisé que ce nouveau Code n’est pas forcément le meilleur qui puisse exister mais il s’agit d’une tentative pour moderniser et simplifier tout en affichant une transparence.

Par principe, un code n’est pas statique, figé il évoluera progressivement en fonction de la situation et des lois de notre pays.

Les députés ont salué l’initiative du Gouvernement visant à instaurer un cadre légal qui encadre la passation des marchés publics visant à réactualiser les pratiques et l’interprétation de la procédure des marchés publics.

Au terme de la réunion, les membres de la Commission de la Législation et de l’administration générale et celle du Développement Social et de la Protection de l’Environnement ont émis un avis favorable à ce projet de loi et l’ont transmis pour approbation à la séance publique. 

Signé

                                                    HASNA HOUMED BILIL







Secrétaire rapporteur
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